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Le service social soutient-il les activités de 
loisirs des enfants ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Une fille de 13 ans est membre de la fanfare de la jeunesse régionale, son frère, âgé de 11 
ans, joue au basket. Leur mère, qui a seule la charge des enfants, est soutenue par le service social. Les hobbys des 
enfants renforcent l‘intégration sociale et devraient dès lors être cofinancés par l‘aide sociale. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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